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  Résumé des communications des parties prenantes 
concernant la Chine* 

  Rapport du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits  

de l’homme 

 I. Cadre général 

1. Le présent rapport a été établi en application des résolutions 5/1 et 16/21 du Conseil 

des droits de l’homme, compte tenu de la périodicité de l’Examen périodique universel et des 

textes issus de l’Examen précédent1. Il réunit 162 communications de parties prenantes2 à 

l’Examen, résumées en raison de la limite fixée pour la longueur des documents. 

 II. Renseignements reçus des parties prenantes 

 A. Étendue des obligations internationales3 et coopération  

avec les mécanismes s’occupant des droits de l’homme 

2. Les auteurs de la communication conjointe no 1, Amnesty International et le Réseau 

des défenseurs chinois des droits de l’homme ont recommandé à la Chine de ratifier le Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques4. Amnesty International a recommandé à la 

Chine de ratifier le deuxième Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif 

aux droits civils et politiques, visant à abolir la peine de mort et la Convention internationale 

pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées5. 

3. Le Réseau des défenseurs chinois des droits de l’homme a recommandé à la Chine de 

ratifier le Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits 

économiques, sociaux et culturels, le Protocole facultatif se rapportant à la Convention sur 

l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, le Protocole 

facultatif se rapportant à la Convention relative aux droits des personnes handicapées, et que 

le pays devienne partie au Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la torture 

et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants6. 

4. La Campagne internationale pour l’abolition des armes nucléaires a recommandé à la 

Chine de signer et de ratifier le Traité sur l’interdiction des armes nucléaires, eu égard à 

l’urgence de la question au niveau international7. 

  

 * La version originale du présent document n’a pas été revue par les services d’édition. 
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5. Front Line Defenders a recommandé à la Chine d’accepter les demandes de visite de 

pays en suspens des titulaires de mandat au titre d’une procédure spéciale d’ici le prochain 

cycle de l’Examen périodique universel en 2028, y compris la Rapporteuse spéciale sur la 

situation des défenseurs et défenseuses des droits humains, et d’établir un calendrier des 

visites, et de veiller à ce que ces dernières se déroulent dans le respect d’un ensemble de 

normes minimales d’accès indépendant, sûr et sans entrave ainsi que de garanties pour la 

tenue de réunions confidentielles et non supervisées avec des défenseurs et défenseuses des 

droits de l’homme indépendants, sans représailles8. 

 B. Cadre national des droits de l’homme 

 1. Cadre constitutionnel et législatif 

6. Front Line Defenders a recommandé à la Chine d’entamer un processus transparent 

et consultatif de réforme juridique pour examiner et modifier les lois et réglementations en 

vigueur afin de les mettre en conformité avec les obligations incombant à la Chine au titre 

des normes internationales relatives aux droits de l’homme9. 

7. Le Réseau des défenseurs chinois des droits de l’homme a exhorté la Chine à revoir 

la structure juridique de ses lois en matière de « sécurité nationale », y compris la loi sur la 

sécurité nationale, la loi sur la lutte antiterroriste, la loi sur la lutte contre l’espionnage, la loi 

sur la cybersécurité, la loi sur la gestion des organisations non gouvernementales (ONG) 

étrangères, la loi sur les associations caritatives et le règlement sur les affaires religieuses, 

afin de les mettre en conformité avec les obligations de la Chine et les normes internationales 

relatives aux droits de l’homme. Le Réseau a fait observer que ces lois aux dispositions 

extrêmement larges et vagues sur la « sécurité nationale » avaient déjà été employées de 

manière arbitraire pour réprimer les droits civils et politiques et persécuter des défenseurs des 

droits de l’homme 10 . Le Service international pour les droits de l’homme a fait des 

recommandations similaires11. 

 2. Cadre institutionnel et mesures de politique générale 

8. L’Association du peuple chinois pour la paix et le désarmement a salué l’adoption du 

plan d’action national de promotion des droits de l’homme (2021-2025)12. 

 C. Promotion et protection des droits de l’homme 

 1. Respect des obligations internationales relatives aux droits de l’homme, compte tenu 

du droit international humanitaire applicable 

  Égalité et non-discrimination 

9. Le Réseau des défenseurs chinois des droits de l’homme a recommandé à la Chine 

d’adopter dans un délai d’un an une loi nationale de lutte contre les discriminations dans 

l’emploi qui interdise toute forme de discrimination fondée sur le genre, l’orientation sexuelle 

et l’identité de genre, l’enregistrement du lieu de résidence en zone rurale ou urbaine, 

l’appartenance ethnique, le handicap et l’appartenance religieuse13. 

  Droit à la vie, droit à la liberté et à la sécurité de la personne et droit de ne pas être soumis 

à la torture 

10. Amnesty International a déclaré que la Chine continuait de classer les statistiques des 

exécutions et des condamnations à mort comme des « secrets d’État », mais que des milliers 

de personnes auraient été exécutées chaque année depuis le dernier Examen14. Amnesty 

International et la Fondation Dui Ha ont recommandé à la Chine d’établir immédiatement un 

moratoire sur les exécutions et de commuer toutes les condamnations à mort existantes en 

vue de l’abolition totale de la peine de mort en droit interne15. 

11. Amnesty International a noté que le recours continu à la résidence surveillée dans un 

lieu désigné permettait aux enquêteurs de détenir des individus en dehors du système formel 

de détention pour des périodes allant jusqu’à six mois sans que ces derniers ne puissent 
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s’entretenir avec un conseiller juridique de leur choix ou avec leur famille, et exposait les 

suspects à des risques de torture et d’autres mauvais traitements16. Le Réseau des défenseurs 

chinois des droits de l’homme et l’organisation The Rights Practice ont recommandé à la 

Chine de mettre fin sans délai à la pratique de la résidence surveillée dans un lieu désigné17. 

12. Amnesty International a déclaré qu’en l’absence d’accès à leur famille et à un conseil 

de leur choix, ainsi qu’à des mécanismes efficaces permettant la tenue d’un procès équitable, 

de nombreux détenus, en particulier des défenseurs des droits de l’homme, auraient été 

soumis à des actes de torture et à des mauvais traitements pendant qu’ils étaient en détention. 

Les individus qui dénonçaient la torture et les mauvais traitements subis en détention faisaient 

l’objet de représailles de la part des pouvoirs publics18. 

13. L’organisation Front Line Defenders a constaté des violations nouvelles et continues 

des droits des défenseurs des droits de l’homme, notamment des poursuites pénales, des 

incarcérations, des restrictions des déplacements, des détentions prolongées, des disparitions 

forcées et d’actes de répression transnationale. Elle a recommandé à la Chine de libérer 

immédiatement et sous condition tous les défenseurs des droits de l’homme détenus pour 

avoir exercé leurs activités légitimes de défense des droits de l’homme, d’abandonner toutes 

les charges retenues contre eux et de cesser d’exercer toutes formes d’intimidation, de 

harcèlement et de restrictions injustifiées contre eux et leur famille, et de faire en sorte qu’une 

enquête impartiale, indépendante, rapide et approfondie soit menée sur les détentions 

arbitraires, les restrictions illégales à la liberté de circulation, les disparitions forcées, la 

répression transnationale, la torture et les mauvais traitements et les autres violations graves 

des droits des défenseurs des droits de l’homme, afin que les auteurs de ces violations 

répondent de leurs actes conformément aux normes internationales relatives aux droits de 

l’homme19. 

14. Le réseau Scholars at Risk a exprimé ses inquiétudes quant au fait que les autorités 

chinoises et les administrateurs des universités s’attaquaient régulièrement à l’expression 

académique et politique des étudiants et des enseignants au moyen de méthodes telles que la 

violence, l’incarcération, les poursuites pénales, le licenciement et les représailles 

professionnelles et les restrictions des déplacements20. 

  Droits de l’homme et lutte antiterroriste 

15. Le Réseau des défenseurs chinois des droits de l’homme a déclaré qu’outre les 

personnes appartenant aux ethnies ouïghoure et tibétaine, des personnes appartenant à la 

minorité ethnique hui avaient également été placées en détention, au prétexte des campagnes 

de « lutte antiterroriste » menées par la Chine, pour avoir exercé pacifiquement leurs droits 

à la liberté d’expression et à la liberté de religion et pour avoir préservé leur identité 

culturelle21. 

  Administration de la justice, impunité et primauté du droit 

16. Le Réseau des défenseurs chinois des droits de l’homme a déclaré que le système 

judiciaire chinois n’était encore ni indépendant ni impartial, et que le Parti communiste 

chinois avait pris des mesures visant à renforcer son contrôle sur le système judiciaire et avait 

réaffirmé sa suprématie au-delà de toute loi et de toute procédure juridique ou judiciaire22. 

17. The Law Society of England and Wales a déclaré que des avocats avaient fait l’objet 

de harcèlement, de poursuites pénales arbitraires, de procès inéquitables, de privations 

arbitraires de liberté, de détentions au secret, de disparitions forcées et d’actes de torture23. 

Le Réseau des défenseurs chinois des droits de l’homme a également souligné le fait que les 

avocats qui obtenaient la permission de s’entretenir avec leurs clients risquaient de subir des 

représailles s’ils rendaient publiques les allégations de mauvais traitements, de torture ou de 

violation des protections prévues par le Code de procédure pénale formulées par leurs clients. 

Les avocats qui avaient été placés en détention puis libérés continuaient d’être l’objet de 

persécutions extrajudiciaires et d’actes de harcèlement. Les auteurs de la communication 

conjointe no 22 ont exprimé des préoccupations du même ordre24. 

18. The Law Society of England and Wales a recommandé à la Chine de faire en sorte 

que tous les avocats exerçant en Chine puissent pratiquer leur profession sans ingérence 

injustifiée, conformément aux normes internationales relatives à l’indépendance des 
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juristes25. Les auteurs de la communication conjointe no 27 et le Réseau des défenseurs 

chinois des droits de l’homme ont également recommandé à la Chine de garantir la protection 

des avocats afin que ceux-ci puissent exercer leur profession sans entrave, à l’abri des 

intimidations et des persécutions, et d’abroger la législation qui interfère avec l’indépendance 

des avocats, et de mettre un terme à l’utilisation de mesures administratives telles que les 

inspections annuelles des avocats et des cabinets d’avocats, dans le cadre desquelles les 

avocats étaient intimidés ou sanctionnés pour leurs efforts visant à exercer leur indépendance 

professionnelle26. 

  Libertés fondamentales et droit de participer à la vie publique et politique 

19. Les auteurs de la communication conjointe no 8 ont déclaré qu’ils ne cessaient de 

recevoir des informations faisant état de condamnations prononcées contre des dirigeants 

chrétiens, de la démolition ou « réhabilitation » de bâtiments religieux, notamment des 

églises et des mosquées, d’arrestations massives de bouddhistes tibétains et de la démolition 

de statues bouddhistes tibétaines, ainsi que d’informations concernant la détention arbitraire 

et la disparition d’innombrables pratiquants du Falun Gong, de membres de l’Église du Dieu 

tout-puissant et d’autres groupes interdits, ainsi que d’avocats et de militants qui défendaient 

le droit à la liberté de religion ou de conviction. Les auteurs de la communication conjointe 

no 8, le Centre européen pour le droit et la justice et United Families International ont 

recommandé à la Chine de protéger le droit de toutes les personnes à la liberté de pensée, de 

conscience et de religion, conformément aux règles et normes internationales relatives aux 

droits de l’homme 27 . Les auteurs de la communication conjointe no 25 ont également 

recommandé à la Chine de cesser les perquisitions violentes et arbitraires des lieux de culte 

et les arrestations de chefs religieux pour le rôle qu’ils jouent au sein des communautés 

religieuses et leur résistance légitime face aux atteintes aux droits et libertés commises par le 

Gouvernement chinois28. 

20. Les auteurs de la communication conjointe no 1 ont déclaré que ces dernières années, 

des défenseurs et défenseuses des droits de l’homme chinois avaient été arrêtés et détenus 

pour avoir fourni des informations ou s’être exprimés sur un éventail de sujets très large, 

parmi lesquels le féminisme, le mouvement #MeToo, la situation d’autres défenseurs des 

droits de l’homme détenus de manière arbitraire, et la pandémie de COVID-19. Cette 

politique avait finalement atteint un pic à la fin de l’année 2022, lorsque des individus avaient 

été arrêtés simplement pour avoir participé ou pour avoir été liés aux manifestations dites 

« des feuilles blanches », qui consistaient simplement à marcher en tenant des feuilles de 

papier vierges, en signe de deuil pour l’incendie d’Urumqi, le 26 novembre 2022, et à 

entonner des slogans contre la politique Zéro-Covid en vigueur à l’époque 29 . Ils ont 

recommandé à la Chine de garantir que les défenseurs des droits de l’homme, les dissidents, 

les journalistes et les internautes ne soient ni pris pour cible, ni arrêtés, détenus ou torturés 

pour leur travail, et qu’ils puissent exercer leurs activités sans entrave et sans crainte de 

représailles30. L’organisation Maat for Peace, Development and Human Rights a fait des 

recommandations similaires31. 

21. Les auteurs de la communication conjointe no 1 ont également déclaré que la société 

civile chinoise faisait toujours face à une répression accrue visant les dissidents, les 

journalistes et les internautes au seul motif qu’ils exerçaient leur liberté d’expression, ainsi 

qu’à des restrictions de la liberté d’expression de manière générale. Qui plus est, ces militants 

demeuraient pour la plupart détenus dans des conditions contraires aux normes 

internationales et en violation de leur droit à un procès équitable32. Amnesty International et 

le Service international pour les droits de l’homme ont exprimé des préoccupations 

similaires33. 

22. L’organisation Reporters sans Frontières a déclaré que l’Administration du 

cyberespace de Chine avait élaboré un large éventail de mesures visant à contrôler les 

informations auxquelles avait accès le milliard d’internautes que compte la Chine. Le 

système de censure en ligne de la Chine, appelé la « Grande muraille électronique » de Chine, 

empêchait les internautes du pays d’accéder aux sites d’actualités étrangers. Des restrictions 

en matière de couverture médiatique dans la Région autonome ouïghoure du Xinjiang avaient 

entraîné un verrouillage total des informations, et les rares journalistes étrangers autorisés à 

visiter la région avaient été placés sous étroite surveillance. Ils ne pouvaient pas se déplacer 
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ni s’entretenir librement avec les personnes qu’ils souhaitaient, et risquaient de voir leur nom 

figurer sur la liste noire des journalistes interdits d’entrée sur le territoire chinois34. Elle a 

recommandé à la Chine de libérer immédiatement les journalistes détenus pour les 

informations qu’ils rapportaient et de cesser d’enlever, d’arrêter, de détenir, de torturer, de 

maltraiter, de fouiller et de harceler les journalistes, de mettre un terme au système de censure 

en ligne et de surveillance des journalistes, de cesser de censurer et d’empêcher la diffusion, 

en Chine, des contenus médiatiques étrangers, et de ne pas entraver le travail des journalistes 

étrangers en Chine ainsi que de délivrer à ceux-ci des accréditations de manière ouverte et 

transparente35. 

23. Les auteurs de la communication conjointe no 7 ont noté que la loi sur les associations 

caritatives contenait de nombreuses dispositions qui fixaient des limites claires aux activités 

que les organisations de la société civile étaient autorisées à mener. La loi employait un 

langage vague s’agissant des menaces à la sécurité nationale et à l’intérêt public, menaces 

susceptibles d’être invoquées pour harceler les organisations de la société civile ou les fermer. 

Ils ont recommandé à la Chine de prendre des mesures pour favoriser un environnement sûr, 

respectueux et propice à la société civile, notamment en supprimant les mesures juridiques 

et politiques qui limitaient indûment la liberté d’association, de supprimer toutes les 

restrictions injustifiées qui empêchaient les organisations de la société civile de recevoir des 

fonds internationaux et nationaux et de modifier la loi sur les associations caritatives et la loi 

sur la gestion des ONG étrangères pour en retirer les restrictions indues à la liberté 

d’association36. 

24. Amnesty International et le Réseau des défenseurs chinois des droits de l’homme ont 

noté que des manifestations de grande ampleur contre les restrictions liées à la COVID-19 et 

contre la censure, dites « manifestations A4 », avaient eu lieu partout en Chine à la suite d’un 

incendie mortel dans un appartement à Urumqi en novembre 2022. Des personnes avaient 

été arrêtées en très grand nombre pour avoir participé à ces manifestations, et des vidéos 

montrant des policiers en train de frapper des manifestants lors des arrestations circulaient en 

ligne37. Les auteurs de la communication conjointe no 1 ont souligné que, depuis le dernier 

Examen périodique universel, les autorités chinoises avaient violemment réprimé plusieurs 

rassemblements secrets hors ligne de défenseurs des droits de l’homme, ainsi que des 

manifestations publiques38. 

  Droit au respect de la vie privée 

25. Human Rights Watch a déclaré que le Gouvernement avait imposé des systèmes 

abusifs de surveillance à grande échelle de la population dans tout le pays, qui étaient devenus 

plus intrusifs et plus omniprésents ces dernières années à mesure que la technologie 

progressait. Ces systèmes de surveillance n’étaient toujours pas remis en cause, car il 

n’existait pas de véritables contrepoids aux pouvoirs du Gouvernement. Le Ministère de la 

sécurité publique ne rendait des comptes qu’au Parti communiste chinois, et il n’était pas 

tenu de faire de rapport sur ses activités de surveillance à une agence gouvernementale ou au 

public. L’organisation a recommandé à la Chine de fermer la plateforme intégrée 

d’opérations conjointes et d’arrêter tous les programmes obligatoires visant à surveiller et à 

contrôler les Ouïghours et les musulmans turcophones, et de supprimer toutes les données 

collectées dans le cadre de ces programmes, de suspendre la collecte et l’utilisation, par la 

police, des données biométriques à des fins autres que celles de mener des enquêtes sur de 

véritables infractions pénales jusqu’à ce qu’il existe une loi nationale exhaustive protégeant 

la vie privée des personnes. Elle a également recommandé au Comité permanent de 

l’Assemblée nationale populaire d’élaborer et d’adopter une législation relative aux données 

biométriques et personnelles afin que la collecte de telles données par la police se fasse dans 

le respect des normes internationales relatives aux droits de l’homme39. 

  Interdiction de toutes les formes d’esclavage, y compris la traite des personnes 

26. Human Rights Watch a déclaré que la Chine ne réussissait pas à endiguer la traite des 

femmes et des filles, y compris la traite de femmes et de filles en provenance de pays voisins. 

Les services répressifs faisaient peu d’efforts pour aider les femmes et les filles prises dans 

ce trafic. Celles qui parvenaient à s’échapper et qui allaient voir les services de police chinois 

étaient parfois incarcérées pour des violations de la législation en matière d’immigration au 
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lieu d’être considérées comme des victimes de la criminalité. L’organisation a recommandé 

à la Chine de fournir des services aux personnes rescapées de la traite des êtres humains, 

indépendamment de leur nationalité ou de leur statut migratoire 40 . Les auteurs de la 

communication conjointe no 13 ont également recommandé à la Chine d’adopter toutes les 

mesures nécessaires pour empêcher la traite de femmes provenant de la République populaire 

démocratique de Corée en Chine et apporter un soutien et des soins holistiques aux personnes 

victimes et rescapées de l’exploitation sexuelle et de la traite des êtres humains41. 

27. Les auteurs de la communication conjointe no 11 ont déclaré que la Chine avait 

continué de recourir de manière systématique au travail forcé à grande échelle dans la Région 

autonome ouïghoure du Xinjiang et dans d’autres régions de la Chine, visant la population 

ouïghoure et d’autres peuples turcophones et à majorité musulmane sur la base de leur 

religion et de leur appartenance ethnique. En particulier, l’État soumettait la population 

ouïghoure et d’autres peuples turcophones et à majorité musulmane au travail forcé dans le 

cadre d’un programme comprenant des mesures « d’atténuation de la pauvreté », de 

« formation professionnelle », de « rééducation par le travail » et de « déradicalisation », axé 

sur l’élimination de la culture et des pratiques religieuses de la population ouïghoure. Les 

auteurs de la communication conjointe no 11 ont recommandé à la Chine de mettre 

rapidement un terme au travail forcé auquel étaient systématiquement soumis les Ouïghours 

et les autres travailleurs turcophones et de populations à majorité musulmane, et d’offrir à 

toutes les victimes du travail forcé, et plus largement aux victimes de violations des droits de 

l’homme, y compris les Ouïghours et les autres peuples turcophones et à majorité 

musulmane, des moyens de recours utiles et appropriés leur permettant d’obtenir réparation42. 

  Droit au travail et à des conditions de travail justes et favorables 

28. Le Réseau des défenseurs chinois des droits de l’homme et China Labour Watch ont 

exprimé leur inquiétude quant à l’interdiction continue par le Gouvernement des syndicats 

indépendants, soulignant que le Gouvernement avait renforcé son contrôle sur les 

groupements de travailleurs, et placé en détention des dirigeants syndicaux. Le Réseau des 

défenseurs chinois des droits de l’homme a recommandé à la Chine de permettre aux 

travailleurs de former des syndicats et d’exercer leur droit de grève, et de mettre fin aux 

persécutions pénales visant les dirigeants syndicaux et les militants43. 

29. Le Groupe de travail chinois sur la prévention du harcèlement sexuel au travail a 

recommandé à la Chine de soutenir les travailleuses afin qu’elles puissent établir des 

syndicats indépendants dans les usines pour régler les problèmes causés par l’inégalité de 

statut entre la main-d’œuvre et la direction et par l’absence d’un système judiciaire adéquat, 

et de prendre des mesures adéquates pour venir en aide aux travailleuses qui portaient plainte 

pour harcèlement sexuel44. 

  Droit à la sécurité sociale 

30. L’organisation China Charity Alliance a souligné à quel point il était important 

d’établir un système de sécurité sociale plus complet dans les zones rurales, notamment en 

promouvant des formations pour les personnes âgées et en améliorant la santé et 

l’alphabétisme de celles-ci45. L’Institut chinois des relations de travail a recommandé au 

Gouvernement d’approfondir la réforme du système de la sécurité sociale et d’étendre la 

couverture de l’assurance sociale46. 

  Droit à un niveau de vie suffisant 

31. Les auteurs de la communication conjointe no 37 ont noté qu’un volet relatif à la 

salubrité de l’eau potable avait été inclus dans le programme d’atténuation de la pauvreté et 

faisait l’objet d’un financement et d’une mise en œuvre prioritaires47. 

  Droit à la santé 

32. L’Association médicale chinoise et la Société chinoise d’études des droits de l’homme 

ont recommandé à la Chine d’établir et d’améliorer continuellement un système de services 

de soins de santé mentale48.  
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33. L’Association chinoise de planification familiale a suggéré à la Chine de renforcer ses 

services de santé reproductive, d’améliorer la qualité des services en matière d’accès à la 

contraception et de planification familiale, et de prévenir les grossesses non désirées afin 

d’améliorer la santé reproductive des adolescentes et des autres personnes en âge de 

procréer49. 

  Droit à l’éducation 

34. Broken Chalk a recommandé à la Chine de déployer des efforts pour mettre un terme 

à la discrimination dans l’éducation à l’égard des enfants désavantagés des zones pauvres et 

reculées en investissant dans l’infrastructure scolaire de base et en recrutant des enseignants 

compétents50. 

35. Le Centre de Chongqing pour le développement social égalitaire a noté que les écoles 

primaires et secondaires n’avaient pas encore mis en place de programmes spécifiques 

d’éducation aux droits de l’homme, pour lesquels la formation était principalement dispensée 

dans les cours sur l’éthique et sur l’état de droit51. 

  Droits culturels 

36. Les auteurs de la communication conjointe no 32 ont recommandé à la Chine de mettre 

un terme à toutes les politiques qui marginalisaient les langues minoritaires, et à mettre fin à 

la pratique consistant à assimiler de force des minorités ethniques pour protéger le droit 

d’expression culturelle de minorités ethniques52. L’organisation Campaign for Uyghurs a 

également recommandé à la Chine de protéger le patrimoine culturel, y compris la langue 

ouïghoure, ainsi que les pratiques religieuses des Ouïghours, et de cesser d’enfreindre le droit 

des Ouïghours à vivre librement et conformément à leurs traditions, leur culture et leurs 

pratiques religieuses53. 

  Développement, environnement, et entreprises et droits de l’homme 

37. Beijing NGO Association for International Exchanges a déclaré que la Chine faisait 

face à des difficultés pratiques dans la lutte contre les changements climatiques, comme la 

promotion du plafonnement des émissions de carbone et de la neutralité carbone, la 

réalisation de la transformation verte dans le cadre du développement économique et social, 

et la prévention et le contrôle efficaces de la pollution environnementale54. 

38. Amnesty International a soulevé des préoccupations sérieuses concernant les 

violations des droits de l’homme par des entreprises chinoises à l’étranger, notamment des 

préoccupations concernant les pratiques de travail des entreprises minières chinoises 55 . 

Amnesty International et le Réseau des défenseurs chinois des droits de l’homme ont 

recommandé à la Chine de modifier les lois et réglementations pertinentes afin d’obliger 

toutes les entreprises chinoises à respecter les droits de l’homme dans l’ensemble de leurs 

opérations et tout au long de leurs chaînes de valeur, quel que soit l’endroit où elles opèrent, 

et afin d’obliger les entreprises chinoises et les entreprises qui opèrent en Chine à procéder à 

un examen de diligence raisonnable solide et transparent en matière de droits de l’homme, 

conformément aux Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme 

adoptés par l’ONU56. 

39. La Société chinoise d’études des droits de l’homme a recommandé à la Chine 

d’adopter le plan d’action national relatif aux entreprises et aux droits de l’homme en faisant 

pleinement participer les parties prenantes à sa formulation 57 . Les auteurs de la 

communication conjointe no 4 ont également recommandé à la Chine d’adopter une 

législation nationale sur la responsabilité juridique des entreprises et l’accès à la justice en 

matière d’environnement et de droits de l’homme, qui soit conforme aux normes 

internationales et qui prévoie des obligations en matière de respect des droits de l’homme et 

de protection de ces droits contre toute forme d’abus par les entreprises dans leurs opérations 

à l’étranger et dans leurs chaînes d’approvisionnement à l’échelle mondiale, et d’établir des 

mécanismes d’enquête et de sanction en ce qui concerne les activités d’entreprises à 

l’étranger ayant entraîné des violations des droits de l’homme et une pollution 

environnementale58. Les auteurs des communications conjointes nos 3, 5, 9, 12, 14, 24, 26, 

29, 33, 36 et 40 ont fait des recommandations semblables59. African Resources Watch a en 
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outre recommandé à la Chine d’exiger de ses entreprises opérant à l’étranger qu’elles réparent 

tous les dommages locaux causés aux communautés, aux individus et à l’environnement des 

zones où elles exercent leurs activités60. 

 2. Droits de certains groupes ou personnes 

  Femmes 

40. Human Rights Watch a déclaré qu’en dépit de son adhésion aux recommandations 

formulées lors du précédent Examen sur la lutte contre les violences fondées sur le genre, la 

Chine n’avait pas mis en œuvre efficacement la loi de 2016 relative à la lutte contre les 

violences domestiques, et les victimes rencontraient de grandes difficultés pour obtenir la 

protection des autorités et la reddition de comptes par les auteurs des violences. 

L’organisation a recommandé à la Chine d’appliquer la loi relative à la lutte contre les 

violences domestiques, d’enquêter sur tous les actes de violence domestique et d’en 

poursuivre les auteurs61. 

41. Human Rights Watch a également recommandé à la Chine d’adopter et d’appliquer 

une loi exhaustive de lutte contre les discriminations dans l’emploi qui contienne une 

définition de la discrimination fondée sur le genre englobant l’ensemble des moyens par 

lesquels les employeurs discriminaient les femmes, et protégeant à la fois des discriminations 

directes et des effets discriminatoires62. 

  Enfants 

42. Le Centre de recherche et d’assistance juridique aux mineurs de Beijing a déclaré que, 

malgré les améliorations supplémentaires apportées au système juridique, les enfants 

pouvaient encore rencontrer des problèmes complexes lorsqu’ils cherchaient à faire protéger 

leurs droits après avoir subi des violences sexuelles. Il a recommandé au Gouvernement de 

continuer à accroître la formation du personnel judiciaire en vue d’améliorer la sensibilité de 

ses membres et leur capacité à gérer de tels dossiers afin de réduire les dommages secondaires 

subis par les enfants victimes63. 

43. Le Réseau des défenseurs chinois des droits de l’homme a déclaré que lorsque des 

parents défenseurs des droits de l’homme étaient détenus, certains enfants ne bénéficiaient 

pas de soins adéquats. Il a également exprimé des préoccupations quant au fait qu’en raison 

du système discriminatoire Hukou, de nombreux parents qui migraient depuis des zones 

rurales n’avaient guère d’autre choix que d’abandonner leurs enfants lorsqu’ils partaient 

chercher du travail dans les villes. Par conséquent, ces enfants dépourvus de la protection de 

leurs parents étaient extrêmement vulnérables aux abus64. Les auteurs de la communication 

conjointe no 18 ont recommandé à la Chine d’adopter des mesures visant à garantir que tous 

les enfants, en particulier ceux des défenseurs des droits de l’homme, aient accès aux soins 

de santé et à l’éducation65. 

44. Amnesty International a également déclaré que des milliers d’enfants ouïghours, dont 

les parents se trouvaient en détention dans la région du Xinjiang ou vivaient à l’étranger, 

avaient été emmenés dans des « camps pour orphelins » ou dans des internats où il leur aurait 

été interdit de parler dans leur langue maternelle66. 

  Personnes âgées 

45. La China Internet Development Foundation a exhorté le Gouvernement à améliorer 

l’habileté numérique, en particulier dans les zones rurales, et à s’attaquer au problème de la 

fracture numérique chez les personnes âgées67. 

  Personnes handicapées 

46. Le Réseau des défenseurs chinois des droits de l’homme a déclaré que certaines 

organisations de la société civile défendant les droits des personnes handicapées avaient été 

fermées et que des militants avaient été détenus. Dans les lieux de détention ou les 

établissements pénitentiaires, les personnes handicapées étaient victimes de discriminations, 

de violences et de punitions particulières exploitant leur handicap, de torture et d’autres 

mauvais traitements, comme des passages à tabac et le refus de traitement médical68. 
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47. La China Association of Persons with Visual Disabilities a noté que le revenu global 

des personnes handicapées demeurait encore inférieur au revenu moyen dans la société. Les 

soins et l’aide à la réadaptation pour les personnes atteintes de handicaps graves devaient être 

renforcés, et la qualité de l’éducation inclusive à l’intention des enfants handicapés, 

y compris les enfants atteints d’un handicap visuel, devait être améliorée69. 

  Minorités 

48. Amnesty International a souligné que les Tibétains continuaient de subir des 

discriminations et des restrictions quant à leur droit à la liberté de religion et de croyance, à 

la liberté d’expression, à la liberté d’association et à la liberté de réunion pacifique. Des chefs 

religieux et des fidèles, y compris d’églises établies au domicile de particuliers, des imams 

ouïghours, des moines bouddhistes tibétains et des membres du Falun Gong, entre autres, 

avaient fait l’objet d’arrestations et de détentions arbitraires pendant la période de l’examen. 

En septembre 2020, les forces de police de la Région autonome de Mongolie intérieure 

avaient arrêté au moins 23 individus pour avoir participé à des manifestations pacifiques 

organisées en opposition à une « politique d’éducation bilingue » dans la région ou avoir 

diffusé des informations à leur sujet70. 

49. Les auteurs de la communication conjointe no 39 ont déclaré que le Gouvernement 

détenait, torturait et emprisonnait régulièrement des Tibétains qui s’exprimaient contre le 

Parti communiste chinois et ses politiques oppressives au Tibet. Les auteurs, les intellectuels, 

les défenseurs de l’environnement, les responsables locaux, les entrepreneurs et les artistes 

tibétains étaient devenus des cibles permanentes pour les autorités chinoises en raison des 

opinions critiques qu’ils exprimaient à l’égard du Gouvernement. Les auteurs de la 

communication conjointe no 39 ont recommandé à la Chine de libérer toutes les personnes 

détenues ou emprisonnées pour avoir exercé pacifiquement leur droit à la liberté de religion, 

de croyance et de conscience, d’arrêter de torturer les prisonniers et les détenus, et de cesser 

de démolir les monastères et d’en expulser les jeunes moines 71 . Les auteurs de la 

communication conjointe no 15 ont recommandé à la Chine de lutter efficacement contre les 

menaces, les agressions, le harcèlement et l’intimidation dont faisaient l’objet les défenseurs 

des droits de l’homme tibétains, notamment en menant sans tarder des enquêtes 

indépendantes et approfondies sur les violations des droits de l’homme et les violences dont 

ils étaient victimes, en poursuivant les auteurs présumés de ces actes dans le cadre de procès 

équitables et en prévoyant des recours utiles et des réparations suffisantes pour les victimes72. 

50. Les auteurs de la communication conjointe no 38 ont noté que le Gouvernement avait 

introduit de nouvelles politiques du travail dans le cadre du « Plan d’action pour la formation 

des agriculteurs et des éleveurs et le transfert de main-d’œuvre (2019-2020) dans la Région 

autonome du Tibet » qui visait à étendre un programme de transfert de main-d’œuvre à 

l’ensemble de la Région autonome du Tibet. Ils ont exprimé leurs inquiétudes quant au fait 

qu’à toutes les étapes du recrutement dans le cadre du programme, à savoir la formation 

professionnelle et le transfert de main-d’œuvre, diverses méthodes de pression semblaient 

avoir été utilisées, rendant peu probable que les Tibétains aient été en mesure d’opérer 

librement des choix après avoir été recrutés. Ils ont recommandé à la Chine de faire en sorte 

que tous les programmes de formation professionnelle destinés aux Tibétains soient 

disponibles en langue tibétaine et de mener de véritables consultations auprès des Tibétains 

concernés pour garantir qu’ils étaient en mesure d’acquérir des compétences pertinentes, et 

pas uniquement celles destinées à des emplois de bas niveau ou mal rémunérés73. 

51. Human Rights Watch a déclaré que les jardins d’enfants « bilingues » obligatoires 

plongeaient les enfants tibétains dans la langue chinoise et la propagande d’État dès l’âge de 

3 ans au prétexte de « renforcer l’unité des nationalités ». L’organisation a recommandé à la 

Chine : de réaffirmer le droit établi des minorités à bénéficier de l’enseignement dans leur 

langue maternelle à l’école, de faire en sorte que tous les enfants tibétains puissent apprendre 

et utiliser le tibétain à l’école, et de mettre un terme aux mesures de « mélange ethnique » 

dans le système d’éducation tibétain, comme la scolarité concentrée ou encore les « classes 

mixtes »74. 

52. Amnesty International a déclaré que le Gouvernement aurait commis tout au moins 

les crimes contre l’humanité que sont les crimes d’emprisonnement, de torture et de 

persécution contre les Ouïghours, les Kazakhs et d’autres minorités ethniques à majorité 
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musulmane. La Chine avait intensifié sa campagne d’internement en masse, de surveillance 

intrusive, d’endoctrinement politique et d’assimilation culturelle forcée dans la Région 

autonome ouïghoure du Xinjiang 75 . Human Rights Watch a également déclaré que les 

autorités chinoises étaient responsables de violations commises dans le cadre d’une attaque 

systématique et généralisée contre une population, qui comprenait des détentions arbitraires 

en masse, des actes de torture, des disparitions forcées, une surveillance de masse, un 

effacement culturel et religieux, la séparation des familles, des retours forcés en Chine, du 

travail forcé ainsi que des violences sexuelles et des violations des droits en matière de 

reproduction76 . L’Atlantic Council Strategic Litigation Project, l’Uyghur Human Rights 

Project, et le World Uyghur Congress ont fait part de préoccupations similaires 77 . La 

Campaign for Uyghurs a recommandé à la Chine de supprimer la plateforme intégrée 

d’opérations conjointes et d’effacer toutes les données compilées par celle-ci, et de mettre un 

terme à la collecte massive d’ADN et d’autres données personnelles et biométriques propres 

aux individus sans leur consentement préalable, libre et éclairé, et de détruire toutes les 

données collectées78. 

53. Les auteurs de la communication conjointe no 23 ont également recommandé à la 

Chine d’enquêter rapidement sur les allégations de violation des droits de l’homme dans les 

camps et autres lieux de détention, y compris les allégations de torture, de violences 

sexuelles, de mauvais traitements, de traitement médical forcé, ainsi que de travail forcé et 

autres mauvais traitements79. 

54. Amnesty International et la Campaign for Uyghurs ont recommandé à la Chine 

d’accorder immédiatement aux experts des droits de l’homme de l’ONU, ainsi qu’aux 

observateurs indépendants, notamment les enquêteurs et les journalistes spécialisés dans les 

droits de l’homme, un accès sans entrave au pays, y compris aux camps d’internement et aux 

prisons de la région du Xinjiang80. Amnesty International et la Campaign for Uyghurs ont 

par ailleurs recommandé à la Chine de libérer immédiatement toutes les personnes retenues 

dans les camps d’internement ou autres lieux de détention, y compris dans les prisons du 

Xinjiang, à moins qu’il n’existe suffisamment de preuves crédibles et admissibles que ces 

personnes avaient commis des infractions reconnues internationalement, auquel cas il 

conviendrait de les transférer dans des lieux de détention reconnus et de leur accorder un 

procès équitable conformément aux normes internationales81. La Campaign for Uyghurs a 

par ailleurs recommandé à la Chine de lancer une enquête impartiale et indépendante sur les 

représentants du Gouvernement et les personnes soupçonnées d’avoir commis un génocide, 

des crimes contre l’humanité ou d’autres actes de violence, ou d’être impliqués dans de tels 

actes, afin qu’ils en rendent compte82. 

  Personnes lesbiennes, gays, bisexuelles, transgenres et intersexes 

55. Amnesty International a noté que la Chine n’avait toujours pas adopté de loi 

exhaustive de lutte contre les discriminations qui protégeait les personnes ayant une 

orientation sexuelle ou une identité de genre différente. L’organisation a également insisté 

sur le fait qu’une censure à grande échelle pendant la période d’examen avait entraîné la 

fermeture de nombreux groupes en ligne et de comptes sur les médias sociaux de personnes 

lesbiennes, gays, bisexuelles, transgenres et intersexes (LGBTI) et avait compromis l’action 

en faveur des personnes LGBTI, aussi bien en ligne que hors ligne 83 . Le Réseau des 

défenseurs chinois des droits de l’homme a recommandé au Gouvernement d’adopter les 

mesures nécessaires pour faire en sorte que les lois et réglementations nationales relatives au 

harcèlement sexuel soient correctement appliquées, de mettre un terme au harcèlement des 

ONG œuvrant pour les droits des femmes et des personnes LGBTQI+, et d’adopter des 

mesures pour lutter contre les discriminations envers ces groupes84. 

56. Amnesty International a également noté qu’il existait toujours un manque 

d’informations pour les personnes transgenres concernant l’accès aux soins d’affirmation du 

genre, ainsi que des critères d’éligibilité draconiens pour les opérations d’affirmation du 

genre. Les personnes transgenres se heurtaient à une stigmatisation et à des discriminations 

très répandues dans la société, en particulier de la part des membres de leur famille85. Les 

auteurs de la communication conjointe no 21 ont également souligné que les personnes 

transgenres se heurtaient à des obstacles notables dans le cadre de leur recherche d’emploi, 
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en particulier celles qui avaient subi des opérations d’affirmation du genre mais qui n’avaient 

pas pu faire modifier le genre figurant sur leurs certificats d’éducation86. 

  Migrants, réfugiés et demandeurs d’asile 

57. China Labor Watch a noté qu’il existait des indications solides de traite de travailleurs 

migrants en Chine dans six dimensions du trafic de main-d’œuvre : le recrutement par la 

tromperie, le recrutement par la contrainte, le recrutement par abus d’une situation de 

vulnérabilité, l’exploitation, la coercition au lieu de destination et l’abus d’une situation de 

vulnérabilité au lieu de destination. L’organisation a recommandé à la Chine de garantir aux 

travailleurs migrants étrangers la jouissance des droits des travailleurs, y compris des 

conditions de vie et de travail décentes, la liberté d’expression et de la liberté de circulation87. 

58. Les auteurs des communications conjointes nos 13 et 31, et la Citizens’ Alliance for 

North Korean Human Rights ont recommandé à la Chine de s’abstenir de renvoyer de force 

les réfugiés de République populaire démocratique de Corée vers leur pays, ainsi que de leur 

accorder le statut de réfugiés et de leur permettre d’accéder aux procédures de demande 

d’asile conformément au principe de non-refoulement, et de reconnaître la légalité des 

mariages entre les femmes de République populaire démocratique de Corée et les hommes 

chinois pour garantir que ces femmes puissent acquérir la nationalité chinoise et avoir accès 

à la protection accordée par la loi88. Les auteurs de la communication conjointe no 35 ont 

recommandé spécifiquement à la Chine de mettre un terme à la pratique consistant à rapatrier 

de force les mères originaires de la République populaire démocratique de Corée ayant des 

enfants chinois et de libérer immédiatement toutes celles actuellement placées en détention, 

de fournir une protection temporaire aux transfuges de la République populaire démocratique 

de Corée, d’explorer les possibilités de réinstallation dans des pays tiers et de garantir le droit 

de ces personnes à demander l’asile89. 

 3. Régions ou territoires particuliers 

59. Amnesty International a souligné que les autorités de Hong Kong (Chine) avaient 

employé des chefs d’accusation vagues ayant trait à la sécurité nationale et à la sédition, 

notamment au titre de la loi sur la sécurité nationale, pour éliminer dans les faits toute 

opposition politique, pour saper les moyens établis de longue date permettant d’examiner, de 

critiquer et de chercher à influencer les actions du Gouvernement, et pour criminaliser 

différentes formes d’expression, d’association et de défense des intérêts. Des journalistes, 

des avocats et des défenseurs des droits de l’homme avaient été arrêtés et emprisonnés en 

raison de leur militance pacifique 90 . Human Rights in China a également déclaré que 

l’adoption de la loi sur la sécurité nationale au mois de juin 2020 avait été un catalyseur 

majeur qui avait précipité les attaques contre les libertés sur Internet, notamment par 

l’utilisation de cette législation pour bloquer des sites spécifiques, pour arrêter et poursuivre 

en justice des individus pour les discours qu’ils tenaient en ligne, et pour mener des actions 

transnationales contre des entreprises d’Internet et des sites Web dans d’autres pays91. 

60. Les organisations Committee for Freedom in Hong Kong Foundation, Hongkongers 

in Britain et Hong Kong District Councillor Diaspora Network, The Hong Kong Scots, 

l’International Service for Human Rights, le programme Enhancing Capacity and Facilitating 

Regional Solidarity of Human Rights Defenders de l’Université de Tokyo et les auteurs des 

communications conjointes nos 10, 19, et 20 ont recommandé à Hong Kong (Chine) 

d’abroger la loi sur la sécurité nationale, de rétablir le droit des prévenus ayant recours à 

l’aide juridictionnelle de choisir leur propre avocat, de garantir la pratique du procès devant 

jury dans toutes les affaires de sécurité nationale, de rétablir la présomption en faveur de la 

libération sous caution dans les affaires de sécurité nationale, et de cesser tous les actes 

d’intimidation et de harcèlement et les attaques visant les avocats spécialisés dans les droits 

de l’homme, en particulier ceux qui représentaient des figures d’opposition ou des 

manifestants et qui avaient demandé un contrôle juridictionnel92. Le Georgetown Center for 

Asian Law a également recommandé à Hong Kong (Chine) d’abroger les dispositions 

relatives à la sédition de l’ordonnance relative aux infractions pénales et jusqu’à ce que chose 

soit faite, de suspendre toutes les poursuites pénales en cours et de s’abstenir de toutes 

nouvelles arrestations ou poursuites pénales au titre de cette loi93. 
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61. Reporters sans frontières a recommandé à Hong Kong (Chine) de libérer 

immédiatement 13 journalistes et défenseurs de la liberté de la presse détenus à Hong Kong, 

parmi lesquels le fondateur d’Apple Daily, Jimmy Lai, de mettre un terme au harcèlement 

judiciaire et à l’intimidation visant les journalistes, et de s’efforcer de protéger les journalistes 

contre toutes les formes de violence, de pression, de discrimination et contre les procédures 

judiciaires abusives94. 

62. Les auteurs de la communication conjointe no 28 ont également recommandé à 

Hong Kong (Chine) de cesser immédiatement de censurer des ouvrages et d’autres 

documents proposés dans les bibliothèques publiques, y compris les bibliothèques scolaires, 

et de lever la censure sur les livres et autres documents qui avaient été retirés parce qu’ils 

contreviendraient à la loi sur la sécurité nationale ou seraient contraires aux intérêts de la 

sécurité nationale95. 

63. Human Rights Watch a déclaré que les autorités chinoises et de Hong Kong (Chine) 

avaient arbitrairement arrêté et poursuivi en justice les dirigeants du mouvement 

prodémocratie de Hong Kong. Les autorités de Hong Kong (Chine) avaient démantelé les 

organisations de la société civile et les syndicats indépendants, fait fermer le journal 

prodémocratie le plus populaire du mouvement, réprimé la presse libre, censuré des films et 

imposé une « éducation patriotique ». Par ailleurs, depuis 2020, elles n’avaient autorisé 

aucun rassemblement public à des dates qui étaient clefs pour ledit mouvement96. Les auteurs 

de la communication conjointe no 1 ont également déclaré que le Gouvernement chinois 

employait des technologies de surveillance à un niveau sans précédent pour cibler les 

défenseurs des droits de l’homme, les militants et les journalistes de Hong Kong (Chine), 

aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur du pays97. 

64. L’organisation Hong Kong Rule of Law Monitor a exprimé ses préoccupations quant 

au fait que de nombreuses dispositions de la loi sur la sécurité nationale imposaient des 

restrictions au pouvoir judiciaire en ce qu’elle diminuait le pouvoir discrétionnaire des juges. 

Le pouvoir de désignation était confié au chef de l’exécutif, qui était le seul à pouvoir retirer 

un juge figurant sur la liste établie au titre de la loi sur la sécurité nationale si le juge « faisait 

une quelconque déclaration ou se comportait d’une manière portant atteinte à la sécurité 

nationale »98. UNjust a également fait des recommandations à cet égard99. 

65. Les auteurs de la communication conjointe no 30 ont également recommandé à 

Hong Kong (Chine) de garantir le droit à un procès équitable pour les accusées d’infractions 

liées à l’expression artistique, notamment l’accès à la représentation en justice, le respect des 

règles en matière de preuve et une procédure judiciaire impartiale100. 

66. La fondation Committee for Freedom in Hong Kong a recommandé à Hong Kong 

(Chine) de permettre aux individus de pratiquer librement la religion de leur choix, sans 

répercussions, et de cesser d’accorder des mandats de perquisition pour les bâtiments 

religieux à moins qu’il existe des preuves crédibles d’une activité criminelle101. 

67. L’organisation Committee for Freedom in Hong Kong Foundation a déclaré que les 

autorités de Hong Kong (Chine) avaient fermé et censuré de nombreux médias et fait arrêter 

des journalistes. Elle a recommandé aux autorités hongkongaises de libérer tous les 

journalistes emprisonnés pour avoir couvert des manifestations sociales à Hong Kong, de 

garantir la liberté des médias en faisant cesser l’intimidation et le harcèlement des 

journalistes, de poursuivre les personnes impliquées dans de telles activités dans le cadre de 

procès publics équitables, et de mettre un terme à la censure gouvernementale de contenus 

provenant de médias indépendants102. 

68. L’organisation Hong Kong Labour Rights Monitor a déclaré que depuis la 

promulgation de la loi sur la sécurité nationale en 2020, des dizaines de syndicats avaient été 

contraints à la dissolution en raison des pressions politiques et de la répression. Elle a 

recommandé à Hong Kong (Chine) de faire en sorte que les syndicats, les organisations de la 

société civile et leurs membres puissent exercer leurs droits dans un climat exempt de peurs 

et de menaces, quelles qu’elles soient, et de garantir, en droit et en pratique, le droit des 

associations de solliciter, de recevoir et d’utiliser des fonds de sources nationales, étrangères 

et internationales, sans autorisation préalable ni ingérence injustifiée103. 
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69. Le Hong Kong Democracy Council a recommandé à Hong Kong (Chine) d’abolir les 

cadres électoraux réformés dits « patriotiques » qui excluaient toutes les personnes opposées 

au Parti communiste chinois, de protéger le droit des citoyens à participer à la vie politique, 

quelle que soit l’idéologie politique de la personne concernée, conformément aux normes 

internationales, et de mettre en œuvre un véritable suffrage universel104. 

70. WomenStandingWithHK a souligné l’importance qu’il y avait à prendre rapidement 

des mesures visant à équilibrer la représentation entre femmes et hommes dans les positions 

de direction du secteur de l’enseignement supérieur. L’organisation a recommandé à 

Hong Kong (Chine) d’établir un calendrier pour parvenir à un équilibre femmes-hommes 

dans le recrutement et la promotion afin de renforcer la participation à égalité des femmes 

employées dans les universités105. 

71. L’organisation Hong Kong Labour Rights Monitor a déclaré que les conditions de 

travail des travailleurs et travailleuses domestiques migrants demeuraient précaires et 

vulnérables. Les organisations Hong Kong Labour Rights Monitor et Leitner Center ont 

également exprimé leurs préoccupations quant à la « règle des deux semaines » selon laquelle 

ces travailleurs et travailleuses avaient l’obligation de quitter Hong Kong quatorze jours 

après la fin de leur contrat de travail, et à la politique dite de « résidence sur place » au titre 

de laquelle ils avaient l’obligation de vivre dans le foyer qui les employait, ce qui les 

exposaient à des risques élevés de violence et l’exploitation106. 

72. La Women’s General Association of Macau a recommandé que la région de Macao 

(Chine) continue d’analyser les cas pertinents de violence domestique et d’examiner les 

mesures juridiques existantes visant à prévenir et combattre la violence domestique107. 
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